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Omniprésents sur les lieux de travail, les produits 

chimiques passent parfois encore inaperçus. Pourtant de 

nombreux produits chimiques peuvent avoir des effets 

sur l’homme et l’environnement.  

La prévention du risque chimique en entreprise fait l’objet 

de nombreuses obligations et réglementations. Vous 

trouverez dans cette fiche les règles principales. 

De plus, la réglementation prévoit des dispositions 

spécifiques pour les agents cancérogènes, mutagènes 

ou toxiques pour la reproduction (CMR). 

 

 

 

Analyse des 
risques 
 

 

L’évaluation périodique des risques encourus pour la santé et la sécurité des travailleurs 

exposés à des agents chimiques dangereux est obligatoire (R. 4412-5 du Code du Travail).  

L’analyse des risques inclut toutes les activités, y compris de maintenance, et elle se 

déroule en plusieurs étapes : 

➔ Inventorier les produits et répertorier leurs dangers 

➔ Evaluer les conditions d’exposition 

➔ Hiérarchiser les risques  

➔ Mettre en place un plan d’actions et le faire vivre 

Les résultats sont à joindre / intégrer au document unique. 
 

 

 

Mesures de 
prévention  

 

La prévention des risques chimiques s'appuie sur les principes généraux de prévention (L. 

4121-2), notamment : 

Suppression ou substitution : La réglementation impose de procéder en premier lieu à une 

réflexion de suppression du risque et si ce n’est pas possible, une substitution des agents 

chimiques dangereux (R.4412-15 et R.4412-66). Cela vaut également pour les procédés de 

travail. 

Réduction du risque à la source : Réduire les émissions par des protections 

collectives (aspiration à la source, hottes …) et réduire le nombre d’opérateurs exposés ainsi 

que la durée d’exposition. 

Protections individuelles : Mettre à disposition des employés des EPI adaptés à chaque 

risque (FDS §8) → FFP3, demi-masque, masque à abduction d’air, cagoule ventilée, …  

Information et formation : Former chaque salarié exposé à un risque chimique : précautions 

à prendre, règles de manipulation, conséquences pour la santé, EPI obligatoires, procédure 

en cas d’accident …  

Prévoir un affichage à chaque poste de travail concerné qui indique les risques et les EPI 

obligatoires (fiche / notice de poste, FDS simplifiée …) R. 4412-39  
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Mesures de 
protection 

 

Après la mise en place d’actions collectives, et si un risque d’exposition persiste, vous devez 

mettre à disposition des Equipements de Protection Individuelle adaptés aux risques 

(chimiques), vous assurer qu’ils soient bien portés après avoir formé les opérateurs à leur 

utilisation. 

Gants : résistants aux produits manipulés, choisis également en fonction de la tâche à 

effectuer et les caractéristiques des utilisateurs (cf. Mémo de févier 2023 et outil 28 de 

l’INRS) 

Protection respiratoire : utilisés pour des opérations courtes et spécifiques, adaptés à 

l’environnement de travail. Ils doivent assurer une bonne étanchéité avec le visage (cf. ED 

6106 de L’INRS) 

Lunettes, masque ou écran facial : adaptés aux risques, aux contraintes de la tâche à 

réaliser (minutie, perception des couleurs, position de l’utilisateur…) et à l’environnement 

(luminosité, humidité...) (cf. ED 798 de L’INRS) 

Vêtements de protection : adaptés à la nature du risque, aux contraintes de l’utilisateur et 

aux conditions de travail. Ils sont classés en différents types en fonction des risques 

d’exposition. Il existe des classes de performance pour chaque type.  (cf. ED 127 de L’INRS) 
 

 

 

Achats de 
produits 
dangereux 

 

Lors de l’achat d’un produit dangereux, demander sa Fiche de Données de Sécurité (FDS). 

Le fournisseur a l’obligation de vous la fournir en français. 

Archivez-les et mettez-les à disposition des salariés (format papier ou informatique) R. 4412-

38. 
 

Règles de 
stockage 

 

Les lieux de stockage des agents chimiques dangereux et CMR, doivent être clairement 

identifiés (panneaux d’avertissement) et être fermés à clef (R4412-21). 

Les produits dangereux doivent être stockés sur rétention. La capacité de rétention doit avoir 

un volume égal à la plus grande valeur entre 100% du volume du plus gros contenant ou 50% 

du volume total. Cette rétention doit être étanche et résister aux produits qu’elle pourrait 

contenir. 

Certains produits peuvent réagir les uns avec les autres, pouvant provoquer des explosions, 

des incendies, des vapeurs irritantes et des vapeurs toxiques. Ces produits incompatibles 

doivent être séparés physiquement (R4412-18), y compris sur une rétention différente.   

L’aération naturelle du local doit être suffisante, sinon installer une ventilation mécanique. 

Equiper le local d’extincteurs, un produit absorbant approprié doit par ailleurs être disponible 

à proximité. 

Suivant les résultats de l’évaluation des risques, des EPI seront disposés juste à l’extérieur du 

local. Une douche de sécurité ainsi qu’une fontaine oculaire seront accessibles le cas 

échéant. 
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Contrôle de 
l’exposition 
des 
travailleurs 

 

Le Code du travail (R. 4412-60) définit comme agents chimiques CMR, les substances ou 

procédés définis cancérogènes par l’arrêté du 26 octobre 2020 : 

➔ Les Travaux exposant à la poussière de silice cristalline alvéolaire issue de procédés 

de travail. 

- Valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) du quartz : 0,1 mg/m3 

- VLEP tridymite et cristobalite : 0,05 mg/m3 

➔ Travaux exposant aux poussières de bois inhalables 

- VLEP : 1 mg/m3 

Suite à un avis de l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail) datant de février 2022, les travaux exposant aux fumées de 

soudage pourraient prochainement faire partie de cette liste. 

Les contrôles Techniques de l’exposition sont à réaliser par un organisme accrédité Cofrac 

(dont fait partie de CERIB) au moins une fois par an et lors de tout changement néfaste sur 

les conditions d’exposition. 

En cas de dépassement des VLEP, l’employeur doit arrêter le travail jusqu’à la mise en 

œuvre de mesures propres à assurer la protection des travailleurs (Art. R4412-77). 

 

OUTILS A DISPOSITION  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Formats CERIB 

 

 

 

 

 

Le CERIB fournit des modèles d’affichage personnalisés permettant 
aux entreprises de l’industrie du béton de communiquer sur le risque 
chimique et de répondre à leurs obligations règlementaires : 
  
 

 

   + Modèle de fiches de poste qui inclut le risque chimique et les EPI 

      nécessaires  
 

    + Panneau de signalisation de stockage de produits dangereux 
 

    + Consignes de sécurité en cas d’accidents impliquant des agents 

       chimiques 
 

    + Protocoles Sécurité pour les entreprises extérieures qui livrent des 

produits dangereux  

 
Pour en savoir plus, contactez votre Préventeur Sécurité Environnement 

Régional 
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OUTIL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUTILS A DISPOSITION (cliquez sur l’image pour accéder au document) 

   

Guide INRS ED 6485 : Démarche 
d’évaluation des risques chimiques 

Guide INRS ED 657 : 
L’assainissement de l’air des locaux 

de travail 

Guide INRS ED 753 : Stockage et 
transfert des produits chimiques 

dangereux 

Outil gratuit  

SEIRICH 
 

 

 

 

 

 

 

Afin de réaliser votre évaluation du risque chimique obligatoire, le 
CERIB vous conseille l’utilisation de SEIRICH. Il s’agit d’un logiciel 
simple (il s’adapte à votre niveau) et gratuit développé par l’INRS. 
 
L’outil est adapté aux entreprises de toute taille y compris les TPE/PME. 
Il permet : 
 

▪ de faire l’inventaire des produits dangereux utilisés 
▪ d’archiver les FDS 
▪ d’estimer simplement l’exposition des salariés 
▪ d’évaluer le risque (faible, moyen et élevé) 

 
   +   Saisie automatique à partir des FDS 
 

   +   Edition d’étiquettes 
 

   +   Edition de fiches de poste 
 

   +   Evaluation du risque résiduel avec le port des EPI 

 
L’équipe de préventeurs du CERIB peut vous accompagner dans 
la prise en main de l’outil et vous aider à réaliser l’évaluation du 
risque chimique. 
 
Site SEIRICH : http://www.seirich.fr 
Dossier risque chimique INRS : http://www.inrs.fr 
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https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206485
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20657
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20753
http://www.seirich.fr/seirich-web/index.xhtml
http://www.inrs.fr/risques/chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
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Outils INRS n° 28 : Logiciel 
ProtecPro. Aide au choix du type de 

gants  

Fiche pratique INRS ED 112 : des 
gants contre les risques chimiques 

Guide INRS ED 6106 : les appareils 
de protection respiratoire 

 

 

Et bien d’autres ressources dans 
le dossier de l’INRs consacré au 

risqeu chimique… 

https://www.inrs.fr/risques/ 
chimiques/ce-qu-il-faut-

retenir.html 

Guide INRS ED 798 : Les EPI des 
yeux et du visage 

Fiche pratique INRS ED 127 : Quels 
vêtements de protection contre les 

risques chimiques ? 
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https://www.inrs.fr/risques/chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil28
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20112
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206106
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20127

